
 
 
 

 

 
SAS PCA IMMOBILIER, SAS au capital de 155.634,94 Euros, Siège social est sis 111, avenue Emile Dechame 06700 SAINT LAURENT DU VAR, Tél. : 04 93 14 88 17 – Fax : 04 93 14 86 48, Filiale de la 

Caisse Régionale, Crédit Agricole Mutuel Provence Côte d'Azur dont le siège Social est sis Avenue Paul Arène, Les Négadis 83300-DRAGUIGNAN. RCS Antibes sous le n°449 530 203 et représentée 
par Monsieur José SANTUCCI (Représentant Permanent PCA IMMO) et ses Directeurs Généraux, Charles CARON et Jean-Philippe FABRE. Titulaire de la Carte professionnelle n° CPI 0605 2018 
000 036 888 portant la mention « Transactions sur Immeubles et Fonds de Commerce » délivrée par la CCI Nice Côte d’Azur (Alpes Maritimes) et garantie par la CAMCA (Caisse d’Assurance 
Mutuelle du Crédit Agricole) située 53 rue de la Boétie 75380 PARIS Cedex 8 (Responsabilité Civile Professionnelle N°10 001 068 et Garantie Financière N°10 001 067 de 110 000 € pour la 

Transaction). Titulaire du compte spécial n° 436 270 55 170 (Art. 55 du décret du 20 juillet 1972) ouvert auprès du Crédit-Agricole Provence Côte d’Azur. 
www.squarehabitat.fr 

 

 

  
 
 
 

HONORAIRES DE TRANSACTION A LA CHARGE DES VENDEURS APPLICABLES A PARTIR DU 1er JUILLET 2023 
 

Honoraires appliqués sur le montant du prix de vente affiché    

     

Prix de vente inférieur à 100 000 €uros  

8 % TTC   
avec un minimum de 6 000 €uros TTC 

     
Prix de vente compris entre 100 001 €uros et 250 000 €uros  7 % TTC  
     
Prix de vente supérieur à 250 000 €uros  6 % TTC 
     

Locaux commerciaux (murs), fonds de commerces, terrains  

10 % TTC   
avec un minimum de 6 000 €uros TTC 

     

Montant minimum pour annexes, garages, caves, parkings vendus seuls  

10 % TTC   
avec un minimum de 3 000 €uros TTC 

     
Frais de constitution d'un rapport d'évaluation d'un bien hors zone couverte par les agences 
SQUARE HABITAT     
Facturé 150 €uros TTC (remboursé si vente réalisée par SQUARE HABITAT)    
     

 

*Charge de la rémunération :  Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties (Indiqué au mandat), la rémunération sera à la charge du vendeur. 

Dans le cadre d’une succession les honoraires du mandat de vente pourront être exceptionnellement à la charge de l’acquéreur. 
 
 
 
  

 


